
Nom de famille Prénom  Code personnel  Ex. : NOMPjjmmaa99

Adresse du domicile – numéro, rue Appartement Ville, village ou municipalité

Code postal Téléphone Autre téléphone (précisez)

4   M O T I F S  D E  L A  D E M A N D E  D E  R É V I S I O N  Expliquez vos motifs. Si nécessaire, annexer une ou plusieurs feuilles.

Date de réception

• N’hésitez pas à contacter un agent du RQAP afin d’obtenir des renseignements supplémentaires sur la décision rendue.

• Veuillez lire attentivement les renseignements à la deuxième page de ce formulaire.

• Consultez le site Internet du RQAP : www.rqap.gouv.qc.ca.

AVANT DE REMPLIR VOTRE DEMANDE DE RÉVISION

Centre de service à la clientèle
19, rue Perreault Ouest, 1er étage
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 0A1

Demande de révision – Régime québécois d’assurance parentale (RQAP)

Note – La forme masculine utilisée dans ce formulaire désigne aussi bien les femmes que les hommes lorsque le contexte s’y prête.

Acheminer au Centre de service à la clientèle

5   R E N S E I G N E M E N T S  S U P P L É M E N T A I R E S

6   S I G N A T U R E  D U  R E Q U É R A N T

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale

RAP-0002 (03-2010)

Date

Désirez-vous faire part 

de vos observations à 

votre réviseur lors d’une 

entrevue téléphonique ? 

  Oui  Non

Serez-vous représenté par un avocat ou assisté d’une autre personne au cours du processus de révision?  Oui  Non
Nom de ce représentant ou de cette personne Téléphone

 Refus d’une demande de prestations

 Diminution des prestations

 Annulation des prestations

 Montant des prestations accordées

 Date de début des prestations

  Majoration faibles revenus

 Choix du régime

 Retenue d’impôt à la source

 Nature de la réclamation  Montant de la réclamation  Récupération sur paiements
Avis de réclamation

 Autre (précisez) :

Adresse Télécopieur

Signature

Ind. rég.

Ind. rég.

Indiquez la date :   et le numéro de la décision contestée : 

De plus, si vous contestez un ou des avis de réclamation, indiquez pour chaque réclamation contestée :

 la date  et le numéro de la réclamation :

Afin de faciliter le traitement de votre demande, joindre si possible une copie de la décision ou une copie de la réclamation que vous contestez.

3   O B J E T  D E  L A  D E M A N D E  D E  R É V I S I O N  Cochez l’élément que vous contestez.

Ind. rég. Ind. rég.

 Année Mois Jour

1   R E N S E I G N E M E N T S  S U R  L ’ I D E N T I T É  D U  R E Q U É R A N T

2   D É C I S I O N  C O N T E S T É E



Renseignements concernant votre demande de révision

1 Qu’est-ce que la révision?

 La révision est un droit inscrit dans la Loi sur l’assurance parentale. Elle vous permet d’obtenir un nouvel examen d’une décision prise 
par un agent dans votre dossier si vous êtes en désaccord avec celle-ci. Cependant, une demande de révision n’empêche pas l’exécution 
de la décision contestée. Par exemple, si la décision mentionne que le montant de votre chèque sera diminué, la réduction sera main-
tenue jusqu’à ce que la nouvelle décision soit rendue.

 L’évaluation de votre demande de révision sera basée sur les faits existants au moment où l’agent a rendu sa décision. Si des change-
ment sont survenus depuis cette date, vous devez nous en faire part. Vous pouvez produire tout document pertinent à l’appui de votre 
demande de révision.

 La révision vous donnera l’occasion de vous faire entendre lors d’une entrevue téléphonique et de faire valoir votre point de vue. Par la 
suite, une décision écrite sera rendue par le bureau de révision afin de vous informer des résultats.

 Le bureau de révision s’engage à vous transmettre un accusé de réception à la suite de votre demande. Afin de faciliter vos communica-
tions au cours de ce processus, vous seront fournies les coordonnées de la personne responsable du traitement de votre demande. De 
plus, vous serez informé des obligations et des démarches que vous devrez effectuer.

2 Le délai pour déposer une demande de révision

 Votre demande de révision doit être déposée dans un délai de 90 jours à compter de la date à laquelle vous avez reçu un avis de déci-
sion. Si votre demande de révision n’est pas présentée dans ce délai, elle ne sera pas acceptée à moins que vous démontriez que vous 
ne pouviez le faire plus tôt pour des motifs valables ou qui ne dépendent pas de vous.

 Si vous avez besoin d’aide pour formuler votre demande de révision, le personnel du RQAP et du bureau de révision a le devoir de vous 
aider.

3 Les étapes du traitement d’une demande de révision

 Le Centre de service à la clientèle
Dans un premier temps, le Centre de service à la clientèle du RQAP acheminera votre demande de révision au bureau de révi-
sion.

 Le bureau de révision
Votre demande sera étudiée par le bureau de révision qui rendra une décision. 

4 Pouvez-vous intervenir lors de l’étude de votre demande de révision?

• Oui, vous avez le droit de vous faire entendre, de présenter des documents et de donner tous les renseignements que vous jugez 
nécessaires pour défendre votre point de vue. 

• Vous avez le droit de vous faire accompagner par une personne de votre choix ou de vous faire représenter par un avocat ou de 
vous faire assister par un représentant d’un organisme de votre choix.

5 Comment la décision de révision sera-t-elle rendue?

La décision vous sera transmise par la poste. Elle sera également transmise à votre avocat ou, à votre demande, à la personne ou au 
représentant de l’organisme qui vous assistait.

Le Centre de service à la clientèle reçoit aussi une copie de la décision.  Il est responsable d’appliquer la décision rendue et, s’il y a lieu, 
de verser les sommes dues.

6 Les recours possibles auprès du Tribunal administratif du Québec

Si vous n’êtes pas satisfait de la décision de révision rendue par le Service de révision, vous aurez 60 jours pour faire une demande 
auprès du Tribunal administratif du Québec (TAQ).

Toutefois, si la décision de révision n’est pas rendue dans les 90 jours suivant la date de réception de votre demande de révision, ou 
suivant la date de la présentation de vos observations ou du dépôt de vos documents si vous avez demandé un délai pour ce faire, vous 
pourrez alors contester directement auprès du TAQ la décision dont vous avez demandé la révision.

7 Pour plus de renseignements

Vous pouvez vous adresser à un agent du RQAP ou communiquer avec le Bureau des renseignements et plaintes du ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, aux numéros suivants : 

Si vous habitez la région de Québec :  418 643-4721

Ailleurs au Québec, sans frais : 1 888 643-4721

Vous pouvez aussi obtenir des renseignements sur le site Internet du Ministère à l’adresse www.mess.gouv.qc.ca sous le menu 
Services à la clientèle, puis Direction de la révision et des recours administratifs. 

Vous pouvez obtenir des renseignements sur le site Internet du RQAP à l’adresse www.rqap.gouv.qc.ca.
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